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LES REGLES DE CUMUL 
AEEH/COMPLEMENTS/PCH ENFANT 

 
 

 
 
 
 

Lorsque des parents ont un enfant en situation de handicap, il leur appartient de 
faire une demande d’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) auprès 
de la MDPH dont dépend leur enfant.  
Cette allocation se cumule avec certaines prestations et pas d’autres.  
Il convient donc de revenir sur les différentes options, appartenant aux parents, afin 
qu’ils puissent choisir, en pleine connaissance de cause, les prestations les plus 
avantageuses et adéquates à leur situation.   
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1 Conditions pour prétendre à l’AEEH de base : résidence stable et habituelle en France. 
Charge effective et permanente d’un enfant handicapé âgé de moins de 20 et ayant : un taux IPP ≥ 
80% ou un taux 80% > IPP ≥ 50% et une orientation vers un établissement ou service adapté ou une 
préconisation de soins par la CDAPH. 
 

AEEH de base = c’est celle à laquelle tout 
parent ayant un enfant en situation de 
handicap, reconnu par la MDPH, peut 

prétendre.  

Tous les volets de la PCH 
si la MDPH les accorde  

Complément (eu égard aux 
dépenses entraînées par le 

handicap et/ou l’obligation pour 
un parent de réduire et/ou 

cesser son activité 
professionnelle et nécessité 

d’employer une tierce personne) 
+ 

Majoration parent isolé (si le 
parent est effectivement seul) 

+  
Volet 3 de la PCH relatif à 

l’aménagement du logement, du 
véhicule et surcoûts liés aux 

transports  

OU 

Les parents peuvent choisir de 
cumuler l’AEEH de base avec 

Les parents peuvent choisir de 
cumuler l’AEEH de base avec  

Droit d’option pour les parent 
entre ces deux possibilités. 
Pour plus de lisibilité et afin 
d’opter pour la solution la 
plus avantageuse et la plus 
appropriée à leur situation, 
ils peuvent demander un 
plan personnalisé de 
compensation à la MDPH 
afin de décider en pleine 
connaissance de cause) 
 

Inconvénient  : en optant pour ce cas 
de figure, il n’y a pas l’aide financière 
dédiée au volet 2 de la PCH (aide 
technique).  
Avantage  : pas de contrôle 
d’effectivité de l’aide réalisée par le 
Conseil départemental.  

En optant pour ce cas de figure, le 
postulant renonce à la majoration 
parent isolé et au complément 
AEEH.  
Inconvénient  : contrôle 
d’effectivité réalisé par le conseil 
départemental.  
Avantage  : plus couvrant en 
termes de besoin, notamment 
aides techniques lorsqu’il y a 
nécessité de s’équiper avec du 
matériel lourd.  
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